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MUNICIPALITÉ DE

SAINT-DAMASE

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Maire : Monsieur Alain Robert 
maire@st-damase.qc.ca

Conseillers :

#1 District électoral du Clocher : Monsieur Guy Leroux 
#2 District électoral des Parcs : Madame Ghislaine Lussier 
#3 District électoral de la Mairie : Monsieur Yves Monast 
#4 District électoral de la Montagne : Monsieur Gaétan Jodoin 
#5 District électoral des Horizons verts : Monsieur Yvon Laflamme 
#6 District électoral de la Yamaska : Monsieur Claude Gaucher

COMITÉS CONSULTATIFS DU CONSEIL

Finance - Administration : Ghislaine Lussier et Claude Gaucher 
Urbanisme : Guy Leroux et Yves Monast 
Personnel : Yvon Laflamme et Guy Leroux 
Immobilisation et incendie : Gaétan Jodoin et Claude Gaucher 
Eau : Yves Monast et Yvon Laflamme 
Relations avec les citoyens et sécurité civile : 
Ghislaine Lussier et Yvon Laflamme

ASSEMBLÉE DU CONSEIL

Selon le calendrier (voir site internet)

BUREAU MUNICIPAL

115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0

Téléphone :  450 797-3341 
Télécopieur :  450 797-3543 
Courriel :  info@st-damase.qc.ca

Heures d’ouverture :

Lundi au jeudi :  de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h  
Vendredi :  de 8 h 30 à 12 h

SERVICE DES INCENDIES 
URGENCE SEULEMENT 9-1-1

SERVICE DES LOISIRS

105, rue Sainte-Anne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0

Téléphone :  450 797-3341 # 4013 
Courriel :  loisir@st-damase.qc.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

113, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0

Téléphone :  450 797-3341 # 4010 
Courriel :  biblio@st-damase.qc.ca

Heures d’ouverture :

Lundi :  17 h 30 à 19 h 30 
Mardi :  9 h 30 à 11 h 30 
Mercredi :  13 h à 19 h 30 
Jeudi : 16 h à 19 h 30 
Samedi :  10 h à midi

LE CONSEIL
VOUS INFORME

Bonjour,

Vous avez peut-être lu dans les procès-verbaux que la 
Municipalité est en appel d’offres pour les travaux de 
la rue Saint-Joseph entre la rue Principale et l’école.

Toutes les infrastructures seront refaites à neuf. 
Conduite d’aqueduc, séparation des eaux pluviales 
et sanitaires, construction d’une station de pompage, 
nouveau trottoir et asphalte toute neuve.

Voici les étapes que nous devons suivre pour arriver 
à la réalisation des travaux. Adoption du règlement 
d’emprunt de 1 940 540 $ et transmission du minis
tère des Affaires municipales et de l’Habitation dont 
les délais d’approbation sont de 6 à 8 semaines, 
adjudication du contrat pour la réalisation des 
travaux conditionnel à l’approbation du règlement 
d’emprunt.

Pour ces travaux, nous avons la confirmation d’une 
subvention de 1 551 812 $ provenant de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) qui 
représente 80% du coût du projet.

Nous souhaitons que les travaux se réalisent durant 
le congé scolaire pour que les étudiants du primaire 
soient en sécurité au retour des vacances fin août.

Si vous avez des questions, vous pouvez nous les faire 
parvenir par courriel à maire@stdamase.qc.ca ou 
dg@stdamase.qc.ca ou en assistant aux séances 
du conseil le premier mardi du mois à 19 h 30, à la 
mairie.

Nous vous informerons au fur et à mesure de 
l’évolution du projet. Suiveznous sur Facebook et sur 
le site web de la Municipalité en vous abonnant à 
l’infolettre. www.stdamase.qc.ca 

Je vous souhaite un bon printemps ! 

 
Alain Robert,  

maire
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damase tenue le mardi 4 avril 2023, à 19 h 30, à la mairie, située 
au 115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase.

PROCÈS-VERBAL | Assemblée du 4 avril 2023

Sont présents : madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier et messieurs les conseillers, 
Claude Gaucher, Yvon Laflamme, Gaétan 
Jodoin, Yves Monast et Guy Leroux tous 
formant quorum sous la présidence de 
monsieur Alain Robert, maire. 

Assiste également, madame Johanne 
Beauregard, directrice générale et greffière-  
trésorière.
  
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 7 MARS 2023

CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal 
de la séance ordinaire du conseil tenue le 7 
mars 2023 a été remise à tous les membres du 
conseil au moins 72 heures avant la tenue de 
la présente séance, afin de leur permettre d’en 
prendre connaissance et ainsi nous dispenser 
d’en faire la lecture en séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame 
la conseillère, Ghislaine Lussier, appuyé par 
monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin, et 
résolu à l’unanimité que le conseil adopte le 
procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 7 
mars 2023, tel qu’il apparaît au registre des 
procès-verbaux de la municipalité.

ADOPTÉE

PÉRIODE DE QUESTIONS :

Une période de questions est mise à la 
disposition du public.

ADOPTION DES COMPTES AU 31 MARS 2023

Il est proposé par monsieur le conseiller, Yves 
Monast , appuyé par monsieur le conseiller, 
Guy Leroux, et résolu à l’unanimité que le 
bordereau des comptes à payer pour la 
période du 1er au 31 mars 2023, pour un 
montant total 863 024,08 $ soit approuvé et 
de ratifier les comptes payés.

Comptes à payer 238 212,82 $
Comptes payés durant le mois 385 512,05 $
Salaire des employés/élus  
(9 à 12) 44 058,33 $
Capital et intérêts sur emprunt 195 240,88 $
Total des comptes payés 
et à payer 863 024,08 $

Que ce bordereau portant le numéro 2023-04-
56 soit annexé à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante. 

ADOPTÉE

RADIATION DE COMPTES DE TAXES MUNICI-
PALES 2021-2022-2023

CONSIDÉRANT la liste des comptes devant être 
radiés pour les années 2021, 2022 et 2023 
pour les propriétaires étant décédés ou 
introuvables;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, appuyé par 
monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin, et 
résolu à l'unanimité de procéder à la radiation 
des comptes de taxes municipales, tel que 
décrits en annexe A et totalisant 1 548,75 $ $ 
pour les années 2021-2022 et 2023.
ADOPTÉE

NOMINATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL À TITRE DE REPRÉSENTANT DE LA 
MUNICIPALITÉ AU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DE LES HABITATIONS ST-DAMASE (1981) 
LTÉE

CONSIDÉRANT la demande de Les Habitations 
St-Damase (1981) Ltée à l’effet qu’un élu 
municipal soit nommé comme représentant 
de la Municipalité afin de siéger à leur conseil 
d’administration avec droit de vote;

CONSIDÉRANT la démission de monsieur Alain 
Robert, le 17 octobre 2022, à titre de 
représentant de la Municipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Claude Gaucher, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yves Monast, et résolu 
à l’unanimité que monsieur Yvon Laflamme, 
soit nommé, à titre d’élu municipal comme 
représentant de la Municipalité de Saint-
Damase au conseil d’administration de Les 
Habitations St-Damase (1981) Ltée.

ADOPTÉE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2023- 
COOPÉRATIVE RÉGIONALE D’ÉLECTRICITÉ DE 
SAINT-JEAN-BAPTISTE-DE-ROUVILLE- REPRÉ-
SENTATION MADAME GHISLAINE LUSSIER

CONSIDÉRANT la tenue de l’assemblée 
générale annuelle 2023 de la Coopérative 
régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste-
de-Rouville, le 13 avril 2023;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-
Damase est membre de la Coopérative et 
qu’elle peut se faire représenter à cette 
assemblée pour proposer, appuyer et voter 
lors des résolutions;

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par monsieur 
le conseiller, Guy Leroux, appuyé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, et résolu à 
l’unanimité que madame Ghislaine Lussier, 
conseillère, représente la Municipalité de 
Saint-Damase et l’autorise à proposer, appuyer 

ou voter lors de l’assemblée générale annuelle, 
le 13 avril 2023.

ADOPTÉE

DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AMÉLIO-
RATION ET DE CONSTRUCTION D’IN-
FRASTRUCTURES MUNICIPALES (PRACIM) 
RÉNOVATION DE L’IMMEUBLE AU 223, RUE 
PRINCIPALE, ST-DAMASE (CASERNE 
INCENDIE)

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit 
procéder à la rénovation de l’immeuble située 
au 223, rue Principale, servant de caserne 
incendie;

CONSIDÉRANT QUE cet immeuble construit en 
1970 n’a subi aucune rénovation de 
recouvrement extérieur et d’isolation;

CONSIDÉRANT QUE les infiltrations d’eau qui 
détériorent les murs de brique et qui menacent 
de s’effondrer; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’aménager 
l’intérieur du bâtiment pour remiser la 
camionnette servant aux interventions 
d’urgence;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Claude Gaucher, appuyé par 
monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin, et 
résolu à l’unanimité que :

• le conseil municipal autorise le dépôt de la 
demande d’aide financière;

• la Municipalité a pris connaissance du guide 
du PRACIM et qu’elle s’engage à respecter 
toutes les conditions qui s’appliquent à elle;

• la Municipalité s’engage, si elle obtient une 
aide financière pour son projet, à payer sa 
part des coûts admissibles à celui-ci ainsi 
que les coûts d’exploitation continue et 
d’entretien du bâtiment subventionné;

• la Municipalité confirme, si elle obtient une 
aide financière pour son projet, qu’elle assu-
mera tous les coûts non admissibles au PRA-
CIM associés à son projet, y compris tout 
dépassement de coûts.

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 138 
DÉCRÉTANT DES TRAVAUX ET AUTORISANT 
UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT AU MON-
TANT DE 1 940 540$ POUR LA RÉFECTION DE 
LA RUE SAINT-JOSEPH, section Nord (de la rue 
Principale à l’école Saint-Damase)
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PROCÈS-VERBAL | Assemblée du 4 avril 2023

Avis de motion est par les présentes donné par 
Yves Monast, conseiller, qu’à une prochaine 
séance de ce conseil, le Règlement numéro 
138 décrétant des travaux et autorisant une 
dépense et un emprunt au montant de 
1 940 540 $ pour la réfection de la rue Saint
Joseph, section Nord (de la rue Principale à 
l’école SaintDamase) sera présenté pour 
adoption.

Dans le but de respecter les exigences prévues 
à l’article 445 du Code municipal (RLRQ, c. 
C-27.1), le projet de Règlement numéro 138 
décrétant des travaux et autorisant une 
dépense et un emprunt au montant de 
1 940 540 $ pour la réfection de la rue Saint
Joseph section Nord (de la rue Principale à 
l’école SaintDamase) est déposé et une copie 
est jointe en annexe au présent avis.

PROMESSE D’ACHAT D’UNE PARTIE DU TER-
RAIN LOT  3 672 327 DU CADASTRE DU QUÉ-
BEC, RUE SAINT-JOSEPH – LA FABRIQUE DE 
SAINT-DAMASE

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est 
présentement en appel d’offres pour des 
travaux de réfection de la rue Saint-Joseph;

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d’installer 
une station de pompage pour les eaux 
sanitaires (égout) ;

CONSIDÉRANT QUE la Fabrique de Saint-
Damase possède le terrain portant le numéro 
de lot 3 672 327 du cadastre du Québec et 
qu’elle serait disposée à céder une partie du 
terrain d’une dimension approximative de 13 
mètres x 13 mètres pour y installer le poste de 
pompage;

CONSIDÉRANT la résolution numéro 02-02-
2023 datée du 26 février 2023, de la Fabrique 
de Saint-Damase à cet effet;

CONSIDÉRANT QU’aux termes des négo-
ciations et conditions entre la municipalité et 
la Fabrique de Saint-Damase, le prix fixé est de 
25 000 $ plus taxes applicables; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Guy Leroux, appuyé par madame 
la conseillère, Ghislaine Lussier, et résolu à 
l’unanimité:

QUE la Municipalité de Saint-Damase procède 
à la signature d’une promesse d’achat d’une 
partie du lot 3 672 327 du cadastre du Québec, 
situé sur la rue Saint-Joseph, propriété de La 
Fabrique de Saint-Damase, pour la somme de 
25 000 $ plus taxes applicables;

QUE ce montant soit puisé à même le surplus 

accumulé affecté aux équipements de la 
station d’épuration considérant que la station 
de pompage sera dédiée aux mêmes 
bénéficiaires du service (égout) et que l’achat 
du terrain servira à cette fin ;

QUE monsieur le maire ou en son absence le 
maire suppléant et la directrice générale et 
greffière-trésorière ou en son absence la 
greffière-trésorière adjointe soient autorisés à 
signer tout document permettant de donner 
suite à la présente résolution.

ADOPTÉE

ADJUDICATION DU CONTRAT POUR LE FAU-
CHAGE DES LEVÉES DE FOSSÉS – SAISON 2023 
– LES ENTREPRISES BELLE ROSE INC.

CONSIDÉRANT la demande de prix auprès de 
deux fournisseurs pour le fauchage des levées 
de fossés pour la saison 2023;

CONSIDÉRANT QU’un seul fournisseur a 
répondu à la demande;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, appuyé par 
monsieur le conseiller, Claude Gaucher, et 
résolu à l’unanimité d’accorder les travaux de 
fauchage des levées de fossés de la saison 
2023, à Les Entreprises Belle Rose Inc. pour la 
somme de 6 057,51 $,  taxes incluses, et d’en 
autoriser le paiement. 
 ADOPTÉE

PROGRAMME D’ÉLIMINATION DES RACCOR-
DEMENTS INVERSÉS DANS LE CADRE DU PRO-
GRAMME FONDS POUR L’INFRASTRUCTURE 
MUNICIPALE D’EAU (FIMEAU)

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-
Damase s’est engagée à élaborer un 
programme d’élimination des raccordements 
inversés dans les réseaux de collecte d’eaux 
usées municipales lors de la signature du 
protocole d’entente dans le cadre du 
Programme Fonds pour l’infrastructure 
municipale d’eau (FIMEAU);

CONSIDÉRANT le rapport présenté par la firme 
d’ingénieurs EXP, GRA-22023426-AO daté du 
15 mars 2023;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yves Monast, appuyé par 
monsieur le conseiller, Guy Leroux, et résolu à 
l’unanimité que le conseil adopte ce 
programme pour la recherche et l’élimination 
des raccordements inversés dans les réseaux 
de collecte d’eaux usées municipale de 
Saint-Damase;

QUE ce conseil adopte l’échéancier de 
réalisation du programme;

QUE ce conseil transmette ce programme et 
cet échéancier au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation.

 ADOPTÉE

DÉPÔT DU BILAN ANNUEL DE LA QUALITÉ DE 
L’EAU POTABLE POUR LA PÉRIODE DU 1ER 
JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2022

En vertu de l’article 53.3 du Règlement sur la 
qualité de l’eau potable, le responsable du 
système de distribution doit, au plus tard le 31 
mars de chaque année, avoir complété un 
bilan de la qualité de l’eau livrée à des fins de 
consommation humaine durant la période du 
1er janvier au 31 décembre de l’année qui 
précède.

Ce bilan est disponible pour consultation au 
bureau municipal ainsi que sur le site web de 
la municipalité.

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NU-
MÉRO 137 PORTANT SUR LA DÉMOLITION 
D’IMMEUBLES

ATTENDU QU’en vertu des articles 148.0.2 et 
suivants de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), une municipalité 
doit adopter un règlement sur la démolition 
d’immeubles;

ATTENDU QUE le Règlement sur les permis et 
certificats est en vigueur sur le territoire de la 
Municipalité de Saint-Damase et exige un 
certificat de démolition avant de procéder à 
celle-ci ; 

ATTENDU QU’UN règlement sur la démolition 
d’immeubles peut s’avérer utile à la 
réglementation d’urbanisme, notamment 
pour la protection du patrimoine bâti et la 
réutilisation du sol dégagé ;

ATTENDU QUE le Conseil municipal désire 
permettre aux citoyens d’être entendus 
concernant les demandes de démolition 
portant atteinte au patrimoine bâti de la 
municipalité;

ATTENDU QUE le Conseil municipal juge à 
propos d’encadrer les projets de démolition 
d’immeubles sur son territoire;

ATTENDU QU’avis de motion du présent 
règlement a été donné à la séance ordinaire 
tenue le 7 mars 2023 par monsieur le conseiller 
Yves Monast ;
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PROCÈS-VERBAL | Assemblée du 4 avril 2023

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme , appuyé par 
madame la conseillère, Ghislaine Lussier, et 
résolu à l’unanimité :

QUE le conseil adopte, lors de la séance du 7 
avril 2023, le projet de règlement numéro 137, 
intitulé  « Règlement numéro 137 sur la 
démolition d’immeubles »;

QU’une assemblée publique de consultation 
soit tenue mardi le 2 mai 2023, à 19 h 30, à la 
mairie, située au 115, rue Saint-Étienne, afin 
d’expliquer le projet de règlement.

ADOPTÉE

MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D’UR-
BANISME (CCU) NOMINATION

CONSIDÉRANT QUE le mandat des membres 
du comité consultatif d’urbanisme prendra fin 
le 30 avril 2023;

CONSIDÉRANT QUE chaque membre actuel 
désire continuer pour un mandat de deux ans;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Gaétan Jodoin, appuyé par 
madame la conseillère, Ghislaine Lussier, et 
résolu à l’unanimité de procéder à la 
nomination des membres du comité 
consultatif d’urbanisme de la municipalité 
comme suit :

Madame Sylvie Forest, 48 rue Principale, 
contribuable résidante;
Madame Carole Blanchette, 80, rue Mgr 
Lussier, contribuable résidante;
Monsieur Jocelyn Martin, 58, rue Sainte-
Marie, contribuable résidant;
Monsieur Nicolas Beauregard, 140, rang 
d’Argenteuil, contribuable résidant;
Monsieur Guy Leroux, conseiller;
Monsieur Yves Monast, conseiller;
Monsieur Yvon Laflamme, conseiller 
suppléant;

Que le mandat des membres dudit comité 
prendra fin le 30 avril 2025;

ADOPTÉE

VACCINATION ANTIGRIPPALE EN MILIEU 
RURAL – RÉSOLUTION D’INTÉRÊT

CONSIDÉRANT QU’un des objectifs formulés 
dans l’étude Famille-Transport vise à « assurer 
une desserte en services sociaux et de santé 
équitable à l’ensemble du territoire de la MRC »;

CONSIDÉRANT QUE cette recommandation 
repose sur le constat d’une tendance vers la 

centralisation des services offerts en matière 
de soins de santé et de services sociaux, et ce, 
au détriment des résidents des municipalités 
rurales;

CONSIDÉRANT QUE depuis l’année 2013, la 
MRC organise, avec le concours des 
municipalités locales et le CISSS de la 
Montérégie Est, une campagne de vaccination 
qui a su rejoindre une partie de la population 
rurale, en particulier les clientèles plus 
vulnérables, notamment les enfants en bas 
âge, les personnes âgées et les personnes 
atteintes de maladies chroniques;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-
Damase souhaite participer à la prochaine 
édition de la campagne de vaccination et ainsi 
accroître l’offre de service à sa population;

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Maskoutains 
encourage cette initiative et s’engage à 
transmettre la requête de la Municipalité 
auprès de la direction du CISSS de la 
Montérégie Est et à participer à l’établissement 
des modalités pour la mise en place du 
prochain projet de vaccination;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Claude Gaucher, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yves Monast, et résolu 
à l’unanimité :

DE DÉCLARER l’intérêt de la Municipalité de 
Saint-Damase à permettre à ses citoyens, au 
nombre de 2574, de pouvoir recevoir les 
services de vaccination antigrippale en milieu 
rural offerts par le CISSS de la Montérégie Est 
directement dans sa municipalité, permettant 
un meilleur accès aux services de santé et 
limitant les déplacements inutiles sur le 
territoire maskoutain, et ce, pour l’édition 
2023;

DE S’ENGAGER à fournir les infrastructures 
essentielles à la tenue de ce service, dont la 
salle et l’équipement nécessaire au bon 
fonctionnement de la campagne de 
vaccination en milieu rural, en plus de soutenir, 
par des communications appropriées, la 
promotion et l’information pertinente à ses 
citoyens ainsi que d’offrir le soutien logistique 
requis pour la préparation de l’événement; 

D’AUTORISER la MRC des Maskoutains à 
acheminer au CISSS de la Montérégie Est, pour 
et au nom de la Municipalité, la confirmation 
de participation de la Municipalité au 
processus de décentralisation des services lors 
des campagnes annuelles de vaccination 
antigrippale.

ADOPTÉE

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL DE LA BIBLIO-
THÈQUE MUNICIPALE – ANNÉE 2022

Le conseil prend acte du rapport annuel 2022, 
de la bibliothèque municipale de Saint-Damase 
déposé à ce conseil.

Les membres du conseil tiennent à féliciter 
madame Chantal Reichel, responsable de la 
bibliothèque ainsi que ses bénévoles pour 
l’excellent travail effectué durant la dernière 
année. 

CORRESPONDANCE DU MOIS DE MARS 2023

Le conseil prend acte de la correspondance 
reçue depuis la dernière séance.

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS :

Une deuxième période de questions est mise à 
la disposition du public.

QUÉBEC TRANSPLANT – SEMAINE NATIONA- 
 LE DES DONS D’ORGANES ET DE TISSUS 
- PROCLAMATION

CONSIDÉRANT l'engagement entre la MRC des 
Maskoutains, ses municipalités membres et la 
Sûreté du Québec concernant la promotion du 
don d'organes et des tissus par la distribution 
du dépliant Merci de signer pour la vie auprès 
de leur population;

CONSIDÉRANT l'édition de la Semaine na
tionale des dons d'organes et de tissus qui se 
tiendra du 23 au 29 avril 2023;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Guy Leroux, appuyé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, et résolu à 
l’unanimité :

DE PROCLAMER la semaine du 23 au 29 avril 
2023 comme étant la Semaine nationale des 
dons d'organes et de tissus afin de sensibiliser 
la population de la MRC des Maskoutains à 
l'importance de ce don de vie;

D'INVITER les citoyens à signer le document 
permettant le don d’organes et de tissus.

ADOPTÉE

SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER – MOIS DE 
LA JONQUILLE - PROCLAMATION

CONSIDÉRANT QU'on estime à 233 900 le 
nombre de nouveaux cas de cancer et à 85 100 
le nombre de décès des suites du cancer au 
Canada en 2022;

CONSIDÉRANT QUE cette maladie cause un 
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PROCÈS-VERBAL | Assemblée du 4 avril 2023

choc important qui se répercute sur toutes les 
sphères de la vie des personnes atteintes du 
cancer et sur leurs proches;

CONSIDÉRANT QUE, grâce à des milliers de 
Québécois, donateurs et bénévoles, la Société 
canadienne du cancer lutte pour prévenir plus 
de cancers, permettre aux chercheurs de faire 
plus de découvertes et aider plus de personnes 
touchées par la maladie;

CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du 
cancer travaille à sauver plus de vies;

CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir 
environ la moitié de tous les cancers en 
adoptant un mode de vie sain et des politiques 
qui protègent le public;

CONSIDÉRANT QUE près de la moitié de 
l'argent investi dans la recherche sur le cancer 
par les organismes de bienfaisance provient de 
la Société canadienne du cancer;

CONSIDÉRANT QUE les personnes touchées 
par le cancer peuvent se concentrer sur leur 
guérison et avoir une bonne qualité de vie 
grâce à l'aide offerte par la Société canadienne 
du cancer;

CONSIDÉRANT QUE le taux de survie au cancer 
a passé de 25 % en 1940 à plus de 60 % 
aujourd'hui;

CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de poursuivre les 
recherches afin de continuer à vaincre la 
maladie;

CONSIDÉRANT QUE le mois d'avril est le Mois 
de la jonquille, et qu'il est porteur d'espoir et 
d'activités qui feront une différence dans la vie 
des personnes atteintes de cancer et dans la 
lutte contre la maladie;

CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du 
cancer encourage les Québécois à poser un 

geste significatif pendant le Mois de la 
jonquille pour les personnes touchées par le 
cancer et à contribuer au combat contre cette 
maladie;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yves Monast, appuyé par 
madame la conseillère, Ghislaine Lussier, et 
résolu à l’unanimité :

DE DÉCRÉTER le mois d'avril le Mois de la 
jonquille;

D'ENCOURAGER la population à accorder 
généreusement son appui à la cause de la 
Société canadienne du cancer.

ADOPTÉE

Voir la version complète 
du procès-verbal sur le site

www.st-damase.qc.ca

AVIS AUX CITOYENS

JOURNÉE NATIONALE 
DES PATRIOTES
LES SERVICES MUNICIPAUX SERONT
FERMÉS LE 22 MAI 2023.
Pour toutes urgences, veuillez composer le 450 797-3341 poste 5.

CONNAISSEZ-VOUS L’ÉQUIPE DE LA BIBLIOTHÈQUE ?CONNAISSEZ-VOUS L’ÉQUIPE DE LA BIBLIOTHÈQUE ?
Envie d’évasion ? Envie de vous sentir tel un super héros? Besoin de vous détendre ou de vous amuser ? 
Tout ceci est pos sible ! Damasiens et Damasiennes, vous êtes invités à venir visiter votre superbe biblio-
thèque lumineuse. Les bénévoles de cœur sauront vous conseiller, selon le type de livre ou de service que 
vous recherchez. La bibliothèque est bien plus qu’un endroit où l’on peut aller chercher des livres. Vous 
sont offerts : prêt de jeux de société, semences gratuites, activités, con cours et bien plus. L’équipe est 
constituée de passionnés et l’abonnement est gratuit. 

Suite à la page 8
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AVIS AUX CITOYENS

CONNAISSEZ-VOUS L’ÉQUIPE DE LA BIBLIOTHÈQUE ?CONNAISSEZ-VOUS L’ÉQUIPE DE LA BIBLIOTHÈQUE ?
Chantal Reichel
Responsable de la bibliothèque depuis 2019, elle est une passionnée de lecture et une auteure 
amou reuse des mots. Autour d’elle, vous retrouverez des bénévoles présents jours après jours 
pour répondre à vos demandes. N’hésitez pas à poser vos questions pour bénéficier d’un service 
personnalisé.  

------------------------------------------------------ LES BÉNÉVOLES ------------------------------------------------------

Francine Jodoin
Francine est parmi nous depuis plus 
de 30 ans. Elle est fière d’être adjointe 
à la Responsable, car elle se sent utile 
auprès de sa communauté. En charge 
des prêts entre bibliothèques, des 

trois échanges annuels et de la dé coration saisonnière, 
Francine est passionnée, organisée, à son affaire et connaît 
presque tous les abonnés par leurs petits noms.

Judith Desnoyers
Depuis un an, Judith est devenue 
une indispensable. Pro en informa-
tique et bureautique, elle peut se-
conder la Responsable dans plu-
sieurs de ses tâches. Polyvalente, 

intelligente, sen sible et efficace, elle est en atout pour la 
biblio en plus de nous avoir permis d’ajouter le jeudi soir 
à notre plage horaire. 

Agathe Thébault
Ancienne employée de la biblio-
thèque du Collège St-Maurice, elle a 
mis sur pied notre biblio à sa fon-
dation il y a un peu plus de 40 ans. 
Toujours bé névole après tout ce 

temps, elle cou vre les nouveautés, e ffectue un tri minu-
tieux dans les dons et adore recevoir les abonnés et leur 
suggérer de nouveaux livres selon leurs demandes. En 
plus, elle achète souvent des livres qu’elle nous donne 
en suite !

Ghislaine Lussier
Fidèle à la biblio depuis 15 ans, 
Ghislaine s’implique avec tout son 
cœur dans la communauté. Ce qui la 
passionne avant tout est l’échange 
qu’elle peut entretenir avec les 

abonnés. Dès que nous avons besoin d’une remplaçante 
au comptoir de prêt, elle y est.

Isabelle Gibeault
Même si elle a 5 enfants, Isabelle 
s’implique bénévolement depuis 
2019. Experte pour couvrir et pro-
téger nos nouveautés. De nature 
douce et atten tive, elle aime l’idée 

d’échanger avec les gens de la communauté.

Janie St-Pierre
Depuis 2018, la douce et généreuse 
Janie adore accueillir les jeunes en-
fants de l’école primaire. Ce qu’elle 
aime par-dessus tout est d’entendre 
rire les enfants et les voir se blottir 

dans un coin de la biblio pour regarder leur trouvaille. De 
nature ricaneuse, elle savoure le moment où les jeunes 
disent : «Merci madame Janie!».

Lucie Choquette
Bénévole dévouée depuis 2013,  
Lucie aime le contact humain et 
donner du temps pour remettre en 
ordre les étagères. Amoureuse des 
livres, elle aime l’atmosphère calme 

de la biblio et le travail d’équipe.

Mélanie Laviolette
Bénévole depuis 2018, Mélanie aime 
particulièrement voir le côté intel-
lectuel des enfants et leurs yeux qui 
s’illuminent lorsqu’ils ont déniché un 
livre. Elle apprécie le travail d’équipe 

et les découvertes littéraires. Elle est notre remplaçante 
régulière au comptoir de prêt.

Julie Goyette 
Julie est notre petite nouvelle depuis 
fin 2022! Elle aide Janie à recevoir 
les groupes de l’école et aide la Res-
ponsable en effectuant, présente-
ment, un gros travail de découpage, 

assemblage et plastification des signets-biblios. Intelli-
gente, sensible et dotée d’un esprit pratique, elle par-
tage ses idées pour améliorer les services de la biblio.

Nous ne pouvons que les remercier et lever notre 
chapeau à toute l’équipe, car sans leur aide, la bi-
blio n’existerait pas.

La Municipalité de St-Damase



................................................................... Journal municipal de Saint-Damase • AVRIL 2023  ................................................... PAGE 9 

AVIS AUX CITOYENS

SAVIEZ-VOUS QUE ?
Pour éviter d’engorger notre réseau d’égout, les branchements des gouttières doivent être conformes :

L’utilisation d’un baril de pluie peut être considérée pour récolter 
l’eau de pluie pour l’arrosage *La Municipalité vous offre une sub-
vention à l’achat d’un baril de pluie (voir le formulaire sur notre 
site internet)*;

Le déflecteur ou tuyau déflecteur est relié à la gouttière et doit repousser l'eau pluviale 
vers une surface gazonnée située à plus de 1,5 mètre de la fondation du bâtiment;

Une modification peut être nécessaire pour modifier un branchement à la rue. Pour ce 
faire, il suffit d’appliquer la technique du puits percolant.

L'eau des gouttières doit en tout temps demeurer sur la propriété et ne doit jamais être 
dirigée vers une propriété avoisinante ou sur la voie publique. 

N .B . Il est préférable que le drain français, soit raccorder de façon à ce qu’il s’écoule sur votre terrain gazonné ou 
votre plate-bande. 

RESTONS CONFORMES ET PENSONS À L’ENVIRONNEMENT
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SERVICE DES INCENDIES
DE SAINT-DAMASE

M
A

I 
2

0
2

3

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

VISITES DE PRÉVENTION 2023

Les visites de prévention dans les résidences figurent toujours parmi les moyens privilégiés par les services municipaux 
d'incendie pour sensibiliser la population aux risques d'incendie à la maison. En effet, notre objectif est de promou voir 
auprès de vous des gestes préventifs pour éliminer les risques d'incendie en vérifiant vos avertisseurs de fumées. Donc 
ce message a pour but de vous informer de la venue des pompiers prochainement chez vous. Dans l'objectif de se con-
former au règlement municipal numéro 102, le service incendie de Saint-Damase entreprendra les visites de prévention 
débuteront en mai 2023. Soyez assuré de la discrétion de nos pompiers dans vos maisons. Sachez que la prévention 
est de mise pour garder votre famille en santé.

Voici la liste des rues et chemins qui seront visités :
Jodoin,  Blanchard,  Pion,  Cordeau,  Haut-Corbin,  
Saint-Joseph,   Saint-Étienne,  Haut-de-la-Rivière, Cordon,  Place Beauregard,   
Caroline,  Place Morier-Traversy, quelques adresses de la rue Sainte-Anne, quelques adresses de la rue Principale

Il est aussi probable que nous ferons les gens absents lors des visites précédentes.

Merci de votre collaboration,
Stéphane Beaudoin, responsable de la prévention.
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LOISIRS

VENTE DE GARAGE 13-14 MAI 2023
Nous avons eu 21 inscriptions pour la vente de garage. 
Voici la liste des adresses :
 
Mylène Lavoie 173 Rue Sainte-Anne Marie Deseigne 65 Rue Sainte-Marie
Fleur-Aimée Choquette 120 Rue St-Étienne Luc Poulin 83 Rue Mgr Lussier
Yves Hamel 165 Rue St-Étienne Dores Darsigny 85 Rue St-Joseph
Étienne Lussier 179 Rue St-Étienne  Denis Guilmain 107 Rue St-Joseph
Mario Coulombe 143 Rang d’Argenteuil Patricia Bolduc 244 Rue St-Joseph
Yves Ménard 153 Rue Beaudry Mme Poulin 274 Rue St-Joseph
Luc Sanfaçon 240 Rue Cordeau Christine St-Laurent 154 Place Beauregard
Micheline Lachance 294 Rang St-Louis Gilbert Chagnon 664, Rang du Bas-de-la-

Rivière
Mélanie Beauregard 514 Rang du Haut-corbin Isabelle Turcotte 188 Rue St-Laurent
Gilles Phaneuf 126 Rue Principale Ferme Marie-Anne 206 Rang Marie-Anne
Mario Darsigny 159 Rue Principale Christian Martin 147 Rue St-Fabien

**Il est toujours possible de vous inscrire.** La liste officielle sera diffusée sur nos réseaux so ciaux, ainsi qu’à des 
endroits stratégiques dans le village, la semaine avant la vente de garage. 

SOCCER MINEUR

Nos inscriptions en ligne ont été un immense succès pour une première année avec 
un total de 130 inscriptions!

Ce qui a pour résultat 10 équipes en plus d’un groupe de soccer 3-4 ans pour un 
total de 11, c’est excellent !

Le seul bémol est que j’ai 7 équipes sans entraîneur. L’implication des parents est très importante, afin que les en
fants puissent jouer au soccer et profiter de leur été entre amis. La saison comporte seulement 12 matchs dont 6 à 
domicile et quelques pratiques. De plus, nous offrons gratuitement une formation d’entraîneur, afin de vous outiller 
pour la saison. Pas de raison de ne pas vous impliquer. 😉

Les horaires seront faits le 26 avril prochain pour les catégories U6 à U17. Pour le groupe des 34 ans, les pratiques 
auront lieu les lundis soir de 18 h 30 à 19 h 15 (Les dates officielles vous seront communiquées au début du mois 
de mai)

Maintenant que votre enfant est inscrit, il est important d’aller remplir son passeport de joueur via notre nouveau 
système de passeport automatique pour le soccer (SPAPS).

Vous devriez avoir reçu un courriel via Qidigo avec une pièce jointe et la procédure à suivre pour remplir le passeport.

C’est une étape importante puisque si vous ne remplissez pas le passeport de votre enfant, son inscription sera 
considérée comme incomplète et celui-ci ne pourra pas débuter la saison. 
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Soudure - Découpe - Pliage - Perçage - Installation - Réparation

Cultivez les conditions idéales, #CultivezTessier, www.serres-guytessier.com

Sur place au 53, rue Principale à Saint-Damase
Chez vous, grâce à l'unité mobile

2 options pour mieux vous servir! MIG
TIG
Stick 

Soudure 

CENTRE DE SERVICES 
acier noir
aluminium

Inventaire en stock pour vente au détail!

Nouveau!

Agricole et 

résidentielle!
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Jacob McDuff, Coordonnateur en loisirs Saint-Damase  
loisir@st-damase.qc.ca  ||  450-797-3341  poste 4013  ||  450-278-2271

LOISIRS

Arbitres de soccer
Venez bouger avec nous !

Tu as envie de t’impliquer à titre d’arbitre, auprès de 
notre ligue de soccer ? Tu as 13 ans et plus ? Joins-toi 
à nous! Tu auras la chance de vivre une formidable ex
périence de travail et la formation est entièrement don-
née à SaintDamase.😊

De plus, nous offrons d’excellents salaires 
- U6, U8, U10 : 21,06$/match
- U13 : 22,56$/match
- U17 et Femme : 25,56/match

PATINOIRE MULTI FONCTIONNELLE
Les amateurs de tennis, pickleball et dek hockey sont 
invités à venir s’amuser sur nos patinoires qui sont 
maintenant fonctionnelles.

Veuillez noter que la surface de dek hockey sera 
réservée les lundis et mardis soir de 18 h à 22 h pour 
la ligue masculine et féminine de dek hockey de Saint-
Damase. Elle sera également réservée les samedis 

matin de 9 h à 10 h pour la ligue des coquins. 

Pour les amateurs de planche à roulettes, les modules 
sont en place derrière l’ancien chalet des loisirs.
Nous suggérons fortement le port du casque et autre 
équipement de protection individuel pour la pratique de 
ce sport.

LES LUNDIS DE LA PLACE DE LA FABRIQUE
Les Lundis seront de retour encore cette année, soient les 3, 10 et 17 juillet. Restez à l’affût pour connaître les 
artistes et venir danser sur les différents tempos.

INSCRIPTION CAMP DE JOUR 2023
Les inscriptions auront lieu du 7 au 13 mai prochain via notre plateforme d’inscription en ligne Qidigo.
Le mercredi 10 mai, une personne ressource sera au complexe sportif, afin de vous guider dans votre inscription.

COÛT D’INSCRIPTION CAMP DE JOUR COÛT SERVICE DE GARDE CAMP DE JOUR
Aucun non-résident ne sera admis pour donner priorité aux gens de St-Damase.

Nombre de 
semaine 1er enfant 2e enfant 3e enfant 

et +
Semaine de service de garde 
(26 au 30 juin/24 au 28 juillet, 
semaine de service de garde 
si le nombre d’inscription est 
suffisant/21 au 25 août)

60,00 $  
Par semaine 
par enfant

14,00 $  
À la 
journée

6,00 $  
À la demi-
journée1 semaine 55$ 55$ 55$

2 semaines 100$ 95$ 90$
3 semaines 140$ 130$ 120$
4 semaines 180$ 170$ 160$ Service de garde durant le 

camp de jour (3 au 21 juil let / 
31 juillet au 18 août)

6 h 30 à 8 h 45 
3,00 $

15 h 45 à 17 h 30 
3,00 $5 semaines 220$ 205$ 190$

6 semaines 260$ 245$ 225$

Le coût pour chaque sortie sera déterminé selon l’activité et sera indiquer dans le dépliant que vous allez recevoir 
la semaine avant les inscriptions.

Un bel été en vue pour les enfants avec une superbe équipe pleine d’énergie!  
Nous avons très hâte de vous revoir 😊

Bon mois de mai à tous!
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INFO BIBLIO
HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 17 h 30 à 19 h 30 • Mardi de 9 h 30 à 11 h 30 • Mercredi de 13 h à 19 h 30 •Jeudi de 16 h à 19 h 30 • Samedi de 10 h à midi
COORDONNÉES
113, rue Saint-Étienne • 450 797-3341 # 4010 • www.st-damase.qc.ca/bibliotheque • biblio@st-damase.qc.ca



PAGE 16  ..................................................... Journal municipal de Saint-Damase • AVRIL 2023  .................................................................

INFO BIBLIO
HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 17 h 30 à 19 h 30 • Mardi de 9 h 30 à 11 h 30 • Mercredi de 13 h à 19 h 30 •Jeudi de 16 h à 19 h 30 • Samedi de 10 h à midi
COORDONNÉES
113, rue Saint-Étienne • 450 797-3341 # 4010 • www.st-damase.qc.ca/bibliotheque • biblio@st-damase.qc.ca
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La force de l’égalité

Comptoir du Coeur
situé au 223, rue Principale

Vendredi 5 mai 
de 9 h à 12 h • vente régulière
de 12 h à 15 h • sac vert à 10 $

Samedi 20 mai  
de 9 h à 12 h • vente régulière
N'oubliez pas d'apporter vos sacs.

Pauline Lamontagne

Merci à toutes les bénévoles et donateurs !

Vous êtes conviées à notre AGA qui aura lieu  
le mercredi 10 mai 2023. 

À cette réunion, nous en profiterons pour élire  
la maman et l'artisane de l'année.

D'autres informations vous parviendront  
et vous serez contactées à cet effet.

J'en profite pour souhaiter  
Bonne Fête des Mères à tous.

Ghislaine Lussier, présidente

155, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC J0H 1J0
Téléphone : 450 797-3862 
Visitez le site internet CdeC3141 au http://cdec3141.com Édito : Denis Labrecque

Les Chevaliers de Colomb
du conseil de St-Damase no. 3141

MA SUGGESTION POSITIVE OBSESSION
« À présent, je concentre mon esprit avec calme et confiance sur un autre sujet.  

Vouloir c’est pouvoir, Raymond Hull, Les Éditions de l’Homme, 1969. »

Chers lecteurs, 

Un vœu pour dimanche le 14 mai  
la Fête des Mères 

Pour toutes les mères, c’est aujourd’hui 
l’occasion rêvée de se laisser gâter un 
peu, de ranger leur tablier en essayant 
d’oublier qu’elles sont au service de la 
famille durant tout le reste de l’année.

C’est en somme pour elles, l’occasion 
idéale de se la couler douce !

Beaucoup de bonheur en cette  Beaucoup de bonheur en cette  
Fête des Mères !Fête des Mères !

Mai 2023

Le 01 : Fête international des travailleurs  
et travailleuses

Le 04 : Journée internationale des pompiers
Le 06 : Journée mondiale du coloriage
Du 01 au 07 mai : Semaine nationale de la santé mentale
Du 15 au 21 mai : Semaine québécoise des familles
Le 12 : Journée internationale de l'infirmière
Le 15 : Journée internationale des familles
Le 22 : Journée nationale des Patriotes 

Fête de Victoria

Fraternellement vôtre,  
de l’Exécutif des Chevaliers de Colomb  Conseil 3141
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La prochaine soirée de danse aura lieu le 22 avril, à 19 h 30, à la Salle des Chevaliers de Colomb. Vous devez apporter 
vos breuvages.

Nos jeux intérieurs prendront fin le 27 avril.

Les inscriptions pour la pétanque extérieure auront lieu le 9 mai de 18 h 30 à 19 h 15 au Centre sportif. Vous devrez dé-
bourser un montant de 10$. pour votre inscription. La pétanque extérieure débutera les 16 et 17 mai.

Nous avons eu notre dernier bingo de la saison le 19 avril. Le bingo reviendra le 3e mercredi de septembre.

Les cours de danse pour la période estivale débuteront le 17 mai : débutants 16 h 30 au Centre sportif et débutants 2 inter 
à 19 h. Informations Gaétane 450 501-7864 

Notre souper Pères et Mères se fera samedi le 27 mai, à la salle des Chevaliers de Colomb, à 17 h. Coût du billet : $35.  
Les billets sont en vente auprès des membres de la direction. À cette occasion, nous fêterons les couples Fadoq qui cé-
lébreront leurs 50 ans de mariage en 2023.

S.V.P. veuillez confirmer votre présence pour le 19 mai.

Bonne fête à tous nos membres qui célébreront leur anniversaire de naissance en mai.  

2  Johanne  
 Beauregard 
 Alain Robert 
3  Chantal Reichel 
5  Thérèse Brodeur 
 Louisette Bussières 
6  Suzette Lachance 
7  Dominique Hébert 
 Pierrette Robert 
8  Jérôme Saint-Pierre 

13  Franck Nold 
 Francine Normandin 
 Denise Bigras 
14  Serge Lachance 
 Liette Darsigny 
19  André Lussier 
20  Claire-Anna  
 Lamontagne 
 Réjean Chabot 
 Jean-Marie Jodoin 

21  Gisèle Jodoin 
22  Mario Côté 
23  Sylvie Saint-Pierre 
24  Réjean Fréchette 
 Daniel Ducharme 
 Réjean Béliveau 
25  Harold Phaneuf 
26  Gaétan Jodoin 
28  Ginette Boulay 
 Marjolaine  
 Beauregard 

29  Germain Dupont 
30  André Blanchette
31  Bruno Bujold 

Lise Brodeur, présidente

« Il y a des pluies de printemps délicieuses où le ciel a l’air de pleurer de joie »

RECHERCHE 
vendeur(se) pour kiosque  
de fruits et légumes.
L’emploi est pour la période  
du début juin à la fin septembre.

Contactez Daniel au 450 278-1921
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FABRIQUE DE LA PAROISSE de Saint-Damase
140, rue Principale, Saint-Damase, QC J0H 1J0

Tél. : 450 797-3311   -   Téléc. : 450 797-3725   -   damasiens@outlook.com
Heures d’ouverture - lundi au jeudi : 9 h à 15 h - vendredi : 9 h à 12 h

DÎME 2023
75 $ par personne majeure
GARDONS NOTRE PAROISSE EN SANTÉ !
GARDONS-LA VIVANTE !
Voici les services offerts par votre paroisse  
financés par la dîme :

- la catéchèse pour la préparation  
des sacrements :

 le pardon;
 la première des communions;
 la confirmation;
- l’entretien régulier de l’église et du presbytère,  

qui sert de bureau et de salle de rencontres;
- les activités pastorales;
- le secrétariat;
- les coûts inhérents à la gestion de la paroisse.

Merci à celles et ceux qui ont acquitté leur dîme.

BONNE FÊTEBONNE FÊTE
DES MÈRESDES MÈRES

À NOS MAMANSÀ NOS MAMANS
ET GRANDS-MAMANSET GRANDS-MAMANS

ACTIVITÉS MADA

AVRIL 2023

LES MOTIVÉS auront 8 ans en ces premiers jours de mai. Tout un 
parcours ! Que ce soit en groupe ou en individuel, St-Damase 
marche le matin, le jour et le soir. MERCI de nous communiquer vos 
résultats de marche chaque mois au fgb1972@hotmail.com 

Nos BRAVOS à chacun de vous pour ce bel engagement envers 
votre SANTÉ.

Le lundi soir le groupe poursuit LA MARCHE en mai et en juin. Le 
beau temps et la luminosité sont vraiment propices à cette activité.   
BIENVENUE à tous à 18 h 30 au Complexe sportif.  

CARPE DIEM 
Un jour à la fois cela suffit 

Ne regarde pas en arrière en soupirant après le PASSÉ   
puisque déjà il est parti ….

Et ne sois pas troublé par le FUTUR  
puisqu’il n’est pas encore là.

VIS L’INSTANT PRÉSENT et rend le merveilleux  
qu’il vaudra la peine de s’en souvenir.

Françoise Phaneuf et Gervaise Beauregard,  
responsables MADA  ||  fgb1972@hotmail.com
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Sorties de secours

Service de prévention incendie • MRC des Maskoutains
Marie-Eve Leduc, T.P.I.
Préventionniste - 450 774-3141, poste 3127
prevention.incendie@mrcdesmaskoutains.ca

SORTIE 
D’URGENCE

Entreprises, commerces et clients

Dans un endroit public comme un restaurant, un cinéma, un hôtel 
ou une entreprise, assurez-vous de toujours repérer les sorties 
d’urgence. Elles sont normalement facilement identifiables et clairement 
visibles grâce à des panneaux lumineux.

Le propriétaire des lieux doit maintenir en tout temps un accès facile aux issues 
de secours. Elles ne doivent jamais être encombrées afin de permettre une 
évacuation rapide si nécessaire.

Lors d’une évacuation, il est important que la dernière personne à quitter les 
lieux s’assure de fermer la porte derrière elle afin de ralentir la propagation 
de l’incendie.

De plus, avant toute modification aux sorties d’un bâtiment, les propriétaires 
sont invités à contacter le service incendie de leur municipalité pour 
s’assurer de respecter le nombre d’issues réglementaires ainsi que 
la distance de parcours maximale.

LA FIN DES SUCRES LA FIN DES SUCRES 

Les premiers jours d’avril nous annoncent la fin du temps des su-
cres. Après la production d’un ou deux barils de sirop de sève qui 
était accepté sur le marché pour la fabrication de sirop de table 
ou bonbons, il fallait bien se résigner à enlever les chaudières, les 
couverts et les chalumeaux des érables des deux érablières que 
mon père possédait. Nous devions aussi laver tous ces équipe-
ments, pour les couvercles c’était vite fait, il fallait les enfiler sur 
une grosse broche dans des paquets de 25 ou 30 couvercles et les 
accrocher dans la salle à manger de la cabane à sucre. Les cha-
lumeaux étaient bouillis sur le petit poêle dans les bassins à sirop 
pour s’assurer qu’ils soient bien nettoyés de tous les résidus de 
sève qu’ils pouvaient encore contenir. Le plus gros du travail était 
bien sûr le lavage des chaudières. Je crois que les deux érablières 
devaient contenir aux moins 2000 chaudières, des chaudières en 
fer blanc, en aluminium et la dernière nouveauté les chaudières 
en plastique. Ces dernières toutefois étaient plus fragiles, car par 
des journées plus froides, l’eau gelée pouvait fendre le plastique.
Pour faciliter cette tâche qui occupait toute la famille, mon père 

avait bricolé une laveuse à chaudière. La laveuse était fabriquée 
à partir d’un baril de 45 gallons couché sur le côté sur un support 
en bois avec une ouverture assez grande pour passer la chaudière 
et les mains du préposé(e) au lavage. Une tige de métal avec une 
brosse à l’extrémité était reliée grâce à un arbre d’entraînement 
(traduction du mot anglais drive shaft en français) à la prise de 
force du petit tracteur Ford 8 N. Il ne restait plus qu’à insérer les 
chaudières dans la brosse et celle-ci en tournant à une vitesse 
constante nettoyait l’intérieur des chaudières qui baignaient dans 
de l’eau savonneuse. 
Pour le séchage, les chaudières étaient disposées sur les feuilles 
sèches ou sur une grande toile. Elles étaient en suite empilées et 
entreposées dans la cabane à sucre. Finalement, l’évaporateur 
était frotté longuement avec les bassins qui servaient à terminer 
la cuisson du sirop d’érable. Après les équipements de l’érablière 
située au rang de la Marie-Anne à Saint-Damase, nous devions 
ré péter ces tâches une seconde fois à l’érablière située au rang 
Cordélia sur la montagne de Rougemont. 

Claude Beauregard, le fils de Pierre Beauregard et de Céline Palardy

Comité du Patrimoine de Saint-Damase
Gaétan Poirier Président  ||  FleurAimée Choquette, Secrétaire trésorière
Claude Beauregard secrétaire et rédacteur



................................................................... Journal municipal de Saint-Damase • AVRIL 2023  .................................................. PAGE 21 

www.riam.quebec
450 774-2350

COLLECTE DESCOLLECTE DES
GROS REBUTSGROS REBUTS

Résidus refusés:
Résidus domestiques dangereux, pneus,
pierres, résidus agricoles, matériaux de
construction, 
pièces de véhicules, appareils de
réfrigération,  amas de petits rebuts, béton, 
 boîtes de carton.

Encombrants acceptés:
Tables, chaises, cuisinières, canapés, lits,
bureaux, laveuses, sécheuses, toilettes, éviers,
jouets et équipements sportifs volumineux,
tapis attachés, etc. 

déposés en bordure de rue, 
de façon ordonnée.
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les encombrants collectés prennent malheureusement la direction de
l'enfouissement ?

SAVIEZ-VOUS QUE ...

En offrant vos encombrants à des organismes;
En les affichant sur des sites de revente. 

FAVORISEZ PLUTÔT  LE RÉEMPLOI 

OU LE RECYCLAGE ET LA VALORISATION 
En apportant vos encombrants dans un écocentre !

Des amoncellements deDes amoncellements de
petits déchetspetits déchets

des gros rebutsdes gros rebuts

RappelRappel

CRÉATEUR D'AMITIÉ
Le printemps est arrivé et c’est le moment idéal pour devenir 
un précieux ami bénévole ! À raison de 3 h par mois, devenir 

parrain ou marraine c’est être un agent de  
changement pour la société !

Parrainage civique recherche actuellement 9 bénévoles de la 
région afin de partager des intérêts communs et des activités 
plaisantes avec un nouvel ami. Grâce à cette relation amicale, 

vous briserez de l’isolement et favoriserez la participation 
sociale d’une personne marginalisée par ses limitations.

Dans le plaisir et la chaleur humaine, prenons le temps de bâtir 
un monde plus accessible pour tous !

CONTACTEZ-NOUS AU 450 774-8758
parrainagecivique.org 

Vendredi 19 mai dès 7 h
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LA RÉFÉRENCE

Le Service d’accueil, de référence, d’aide et d’accom-
pagnement (SARCA), offert par le Centre de services 
scolaire de Saint-Hyacinthe (CSSSH), a notamment pour 
mission d’accompagner les citoyens de différents niveaux 
dans leur projet scolaire, professionnel ou perso n nel. Il 
arrive cependant que le besoin du client ne puisse être 
com blé par le SARCA. Dans ces situations, les conseillères 
pourront di riger celui-ci vers le service ou l’organisme qui 
pourra mieux le servir. 

Prenons le cas, par exemple, d’une démarche de re-
cherche d’emploi. Le printemps est arrivé et les offres 
d’emplois estivaux, généralement occupés par des étu-
diants, commencent à être affi chées. Dans cette dé-
marche, votre jeune peut se faire aider afin d’identifier 
le milieu qui correspondra à ses intérêts, à ses besoins 
et à sa disponibilité. Dans ce cas, différentes ressources 
spécialisées seront en mesure de l’accompagner dans la 
rédaction de son cur riculum vitae, dans la préparation à 
une entrevue d’embauche et dans les moyens les plus 
efficaces de poser sa candidature. 

À cet effet, différents organismes en employabilité sont 
présents sur les territoires des MRC des Maskoutains et 
d’Acton, et offrent leurs services gratuitement à la po-
pulation. Afin d’identifier celui qui répondra adéquate-
ment à la réalité de votre jeune, nous vous invitons à 
communiquer avec nous pour être conseillés. 

Un conseiller ou une conseillère d’orientation ou 
d’information sco laire le soutiendront dans ce proces-
sus. Il est intéressant de sou ligner que les résidents des 
MRC des Maskoutains et d’Acton qui ne sont actuelle-
ment pas en formation ont accès gratuitement aux ser-
vices SARCA du CSSSH. N’hésitez donc pas à nous con-
tacter aux coordonnées ci-dessous !

Audrey Gatineau 
Conseillère en information scolaire  
et professionnelle 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca
450 773-8401, poste 6731

 Audrey Gatineau Pro

 
Protéger la biodiversité, qu’est-ce  

que ça donne?

Certaines personnes se demandent pourquoi il faut pro-
téger notre biodiversité dont les petites plantes d’allure 
insignifiante ou des petites grenouilles. Les raisons sont 
nombreuses et incluent aussi des arguments de nature 
économique. Tentons ici d’en résumer quelques-unes. 

La nature constitue une immense banque de gènes qui, à 
l’ère de la biotechnologie, peuvent être utilisés pour main-
tenir ou améliorer notre qualité de vie. Par exemple, les 
spécialistes en amélioration des cultures vont fréquem-
ment chercher des propriétés agronomiques importantes, 
parmi les plantes sauvages: résistance aux maladies, aux 
ravageurs, aux stress environnementaux. La nature peut 
également fournir de nouveaux biopesticides, des bio-
engrais ou de nouveaux médicaments. Toutes les espèces 
sont interdépendantes, les unes produisant quelque chose 
qui en servira une autre, etc. Protéger la biodiversité et ces 
petites espèces, c’est nous protéger nous-mêmes, l’humain 
n’étant qu’un maillon parmi l’ensemble des espèces.

Pour protéger ces espèces, il faut protéger leurs habitats 
et donc, les écosystèmes. Ces derniers fournissent des ser-
vices essentiels à notre bien-être, dont des services liés 
à la régulation (purification de l’eau et de l’air, régulation 
du climat, contrôle de l’érosion, pollinisation, recharge dea 
nappes phréatiques) et des services socioculturels reliés 
aux activités récréatives, au tourisme, à la spiritualité, etc. 
Par exemple, les milieux humides nous protègent des ris-
ques d'inondations et maintiennent la qualité de l'eau. Ce 
sont les « reins » de la nature. La disparition des maré-
cages, marais et autres tourbières sous le poids d’une 
ancienne conception du développement a donc des con-
séquences graves. De manière générale, nos forêts naturel-
les régionales ont perdu 82 % de leur superficie au profit 
des activités humaines telles l’agriculture et l’urbanisation 
depuis le début de la colonisation (CRRNT Montérégie-Est, 
2017).  Selon une étude très complète publiée en 2013 par 
le Ministère de l’environnement et de la lutte contre les 
changements climatiques, cette dégradation se poursuit 
toujours. En moins de vingt ans, c’est 40,5% des milieux 
humides de la MRC de Rouville qui ont été détruits ou per-
turbés. Pour la MRC Les Maskoutains, c’est 34,2%. Tous ces 
faits justifient, sans l’ombre d’un doute, de prendre action 
afin de protéger ce qui reste de milieux naturels en Mon-
térégie comme le mont Rougemont. Chacun de nous peut 
faire partie de la solution. Nous devons contribuer indivi-
duellement à convaincre nos voisins et nos dirigeants de 
cette priorité pour les générations futures. Il en va de la 
survie de notre économie et de la qualité de vie.

Cet article a été écrit par le Coordonnateur de l’Association du mont Rougemont
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MONT-SAINT-HILAIRE
385, boul. Sir Wilfrid-Laurier

RICHELIEU
1040, 1 

ière Rue

Me Christine Richer
Me Audrey Vadnais
Pour que tout se passe bien, faites confiance 
à l’expertise juridique de notre cabinet.

• Droit agricole
• Succession et testament
• Mandat de protection
• Refinancement
• Achat d’une propriété
• Procédures non-contentieuses
• Et bien plus !

WWW.NOTAIRERICHER.COM

VOTRE ÉTUDE DE RÉFÉRENCE DANS LA RÉGION,
 CESSIONNAIRE DES GREFFES DE

 ME PIERRE-PAUL CHAGNON, ME BERNARD CHAGNON,
 ME BENOIT RIVET, ME NATHALIE CARRIER

 ET ME CATHERINE PARADIS

450.797.9939

Étude de Me Christine Richer

inc.



................................................................... Journal municipal de Saint-Damase • AVRIL 2023  .................................................................


